
Plan de relance - Fonds friches 

APPEL A PROJETS 

Recyclage foncier des friches en Guyane 
2021 - 2022 

Cahier des charges de l’appel à projets régional pris en application
du cadrage national des modalités d’attribution du fonds friches –

volet : recyclage foncier 

Date de publication : 1er février 2021

Date limite de dépôt des dossiers : 19 mars 2021 

Les dossiers sont à déposer sur la plateforme Démarches simplifées :
htps://www.demarches-simplifees.fr/commencer/fonds-friches-recyclage-foncier-2020-2021

Les documents relatis à cet appel à projets et à ses annexes sont consultables à l’adresse suivante :
http://wwwg/uyaanegdeveloppementddurableg/ouvgir/

Cahier des charges Fonds friches Guyane 2021-2022            1/11 

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/fonds-friches-recyclage-foncier-2020-2021
http://www.guyane.developpement-durable.gouv.fr/


Recommandatons préalables  

Les dossiers  sont à déposer en ligne,  en langue française  au plus tard le  19 mars 2021 sur  la  plateforme
«Démarches simplifées» : 
htps://www.demarches-simplifees.fr/commencer/fonds-friches-recyclage-foncier-2020-2021

Les éléments suivants sont à prendre en considératon avant de déposer un dossier sur la plateforme afn de
candidater à l’appel à projets : 

• La plateforme nécessite la créaton d’un compte utlisateur avant le dépôt ; 

• A un dossier ne peut correspondre qu’un projet ;

• Le dossier peut être déposé en plusieurs étapes (il n’est pas nécessaire de renseigner tous les champs ni de
déposer la totalité des documents consttutfs du dossier en une fois) ;

• Le dépôt complet d’une candidature peut nécessiter une durée importante. Il faut donc bien prendre en
compte ce délai et impératvement antciper le dépôt ;

•  Si  des  éléments  identfés  comme  obligatoires  sont  manquants,  le  dossier  ne  peut  être  déposé  et  la
candidature ne pourra donc pas être considérée comme validée.

Il est vivement conseillé de contacter la Directon générale des territoires et de la mer (DGTM) en amont du
dépôt du dossier pour vérifer l’adéquaton de votre projet avec le périmètre de l’appel à projets.

Vos interlocuteurs à la Directon générale des territoires et de la mer sont : 

• Serge  MANGUER  –  chef  du  service  Aménagement,  urbanisme  et  logement  –
serge.manguer@developpement-durable.gouv.fr 

• Jeanne-Marie  GOUIFFES  –  adjointe  au  chef  du  service  Aménagement,  urbanisme  et  logement  –
jeanne-marie.  gouiffes  @developpement-durable.gouv.fr   

• Mylène HO JEAN CHOY – chefe de l’unité Aménagement et rénovaton urbaine –  mylene.ho-jean-
choy@developpement-durable.gouv.fr
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Résumé

La reconquête des friches consttue un enjeu majeur d’aménagement durable des territoires pour répondre aux
objectfs croisés de maîtrise de l’étalement urbain et de revitalisaton urbaine et, par conséquent, de limitaton
de la consommaton des espaces naturels, agricoles et foresters.

L’efort exceptonnel apporté par le plan de relance doit permetre de mobiliser et valoriser le gisement foncier
que consttuent les friches. Le présent appel à projets, piloté par le Préfet de la région de Guyane, est consacré
au  recyclage  foncier  pour  des  projets  d’aménagement  urbain,  de  revitalisaton  des  cœurs  de  ville  et  de
périphérie urbaine, et  pour des projets de requalifcaton à vocaton productve.  Il  s’appuie sur le  cadrage
national déjà publié, qui fxe un socle commun de critères d’éligibilité, de modalités de dépôt des dossiers et
de candidature, ainsi que le calendrier global de validaton des dossiers fnancés sous forme d’appels à projets
(AAP). 

Ce fonds s’adresse  aux projets d’aménagement de friches dont  les  bilans économiques restent défcitaires
après prise en compte de toutes les autres subventons publiques, et malgré la recherche et l’optmisaton de
tous les autres leviers d’équilibre. Il n’a donc pas vocaton à se substtuer aux fnancements existants mais à les
compléter pour permetre la réalisaton efectve des projets.  Afn d’être éligibles,  les projets devront être
suffisamment matures pour permetre un engagement des crédits du fonds d’ici fn 2022 au plus tard.

Les aides du fonds friches s’adressent aux maîtrises d’ouvrage des projets d’aménagement :
- Des collectvités, des entreprises publiques locales, des sociétés d’économie mixtes, des bailleurs sociaux ainsi
que des opérateurs et établissements publics d’Etat,
- Des entreprises privées, sous conditons.

Les candidatures sont à remetre sur la plateforme « Démarches simplifées » jusqu’au 19 mars 2021 inclus.

Le présent cahier des charges fait référence à 4 annexes :
• annexe 1 – formulaire de présentaton du projet
• annexe 2 – bilan d’aménagement
• annexe 3 – letre d’engagement du porteur de projet
• annexe 4 – grille de questonnement et d’expression des objectfs du projet
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A. Contexte, enjeux et objectif  e  l’aae  à arojetf

1. Contexte n’ton’ 

La reconquête des friches doit répondre aux objectfs croisés de développement des villes, de maîtrise de
l’étalement urbain, de revitalisaton urbaine et, par conséquent, de limitaton de la consommaton des espaces
naturels, agricoles et foresters. 

Les  friches  représentent  un  important  gisement  foncier  dont  la  mobilisaton  et  la  valorisaton  doivent
contribuer à la trajectoire tendant vers le « zéro artfcialisaton nete » (ZAN) fxée par le Gouvernement.

Des friches urbaines, commerciales, (aéro-)portuaires, routères, industrielles, militaires ou minières, et plus
généralement du foncier déjà artfcialisé mais sous-utlisé,  existent et  pourraient être  réutlisées pour des
projets d’aménagement ou de relocalisaton d’actvités, et ainsi permetre d’éviter l’artfcialisaton des sols si
de tels projets se développaient sur des terrains naturels ou agricoles.

La réutlisaton de friches s’accompagne le plus souvent d’un surcoût. Les opératons de recyclage de friches ou
de foncier déjà artfcialisé impliquent en efet le plus souvent des coûts supplémentaires de démoliton, de
dépolluton  ou  de  restructuraton  lourde  entraînant  également  des  délais  plus  longs  et  des  risques  plus
importants, voire des blocages d’opératons. Ces coûts ne peuvent généralement pas être compensés par les
recetes  de  cessions,  en  partculier  en  secteur  détendu.  Pour  ces  opératons,  un  souten  public  est
indispensable pour mobiliser le foncier déjà urbanisé pour l’aménagement.

L’efort exceptonnel apporté par le plan de relance doit permetre d’intervenir sur ces friches. L’enveloppe
dédiée à ce fonds s’élève à 300 M€, qui se déclineront ainsi : 

• 259 M€ dédiés au recyclage fioncier  pour des projets d’aménagement urbain, de revitalisaton des
coeurs de ville et de périphérie urbaine et pour des projets de requalifcaton à vocaton productve :
cette enveloppe, dont le cadrage natonal est porté par le ministère de la transiton écologique et
décliné dans le présent cahier des charges piour la régiion Guyane, sera entèrement territiorialisée
entre les diférentes régions.

• 40 M€ pour la reconversion de friches polluées issues d’anciens sites industriels ICPE ou sites miniers :
cete enveloppe fait l’objet d’un appel à projets opéré par l’Ademe et publié le 6 novembre 2020.

• 1  M€  pour  le  développement  d’outls  de  connaissance  du  foncier  (Cartofriches,  UrbanVitaliz,
UrbanSimul) par le Cerema afn d’appuyer les collectvités et opérateurs dans l’inventaire des friches,
mais également dans la mise en œuvre opératonnelle des projets.

2. Ambitonf et objectif ftr’tégiquef  u ion f irichef aorté a’r  e arogr’mme
Fr’nce Re ’nce

Le fonds dédié au recyclage foncier des friches vient outller deux ambitons fortes portées par l’État : 

• tendre vers l’objectf de « zéro artfcialisaton nete » des sols, inscrit dans le Plan Biodiversité de 
2018 ;

• retrouver d’ici  2022 le  niveau de performance  économique  précédant  la  crise  liée  à la  COVID-19,
objectf  porté  par  le  Plan  de  Relance.  Les  fonds  alloués  au  ttre  du  fonds  friches  doivent  donc
contribuer à la dynamisaton et à la relance de l’actvité des acteurs économiques.

Le présent appel à priojets « Recyclage fioncier des friches » doit permetre de metre en œuvre ces ambitons.
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En consolidant le fnancement d’opératons de recyclage foncier complexes et coûteuses, l’appel à projets vise
prioritairement à créer un efet levier permetant l’accélératon des opératons d’aménagement s’engageant
fortement en matère de développement durable pour répondre aux objectfs croisés :

• de  répondre  aux  besoins  des  habitants  par  la  constructon  de  logements,  le  développement
économique, l’accès aux espaces verts à travers la revitalisaton urbaine et l’adaptaton aux enjeux
climatques et écologiques ;

• de  sobriété  foncière  par  l’intensifcaton  urbaine  et  la  réutlisaton  de  fonciers  délaissés  mais
mobilisables pour l’aménagement, permetant la maîtrise de l’étalement urbain et, par conséquent, la
limitaton de la consommaton des espaces naturels, agricoles et foresters.

3. C’ en rier, ai ot’ge
Le Préfet de région de Guyane procédera à la sélecton des projets lauréats et à la déterminaton du montant
de la subventon atribuée et remontera cete liste au ministère avant le 15 avril 2021. 

Les projets éligibles dont le montant de subventon demandé à l’Etat dans le cadre du fonds friches dépasse le
seuil de 5 M€, ainsi que les projets dont le bénéfciaire est une entreprise privée, feront l’objet d’une validaton
en comité de pilotage natonal. 

B. É igibi ité  ef arojetf

1. Porteurf  e arojet é igib ef
La candidature est portée par une personne morale unique appelée « porteur de projet ».  Les porteurs de
projet  éligibles  sont  les  maîtres  d’ouvrage  des  projets  de  recyclage  d’une  friche.  Si  le  projet  implique  la
partcipaton de plusieurs maîtres d'ouvrage, le porteur de projet sera habilité à en assurer la représentaton.

Le présent appel à projets est ouvert aux maîtres d’ouvrage suivants :
- Les collectvités, les établissements publics locaux ou les opérateurs qu’ils auront désignés ;
- Les établissements publics de l’Etat ou les opérateurs qu’ils auront désignés ;
- Les aménageurs publics (établissements publics d’aménagement, entreprises publiques locales, SEM, SPL) ;
- Les offices fonciers solidaires ;
- Les bailleurs sociaux ;
- Des entreprises privées, sous réserve du respect des règles européennes applicables aux aides d'Etat, de
l’accord  de  la  collectvité  compétente  en  matère  d’urbanisme  et  d’aménagement  ainsi  que  concédant,
mandant ou bailleur le cas échéant, et pour des projets présentant un intérêt général suffisant (en termes de
logement social, de revitalisaton économique…).

2. Con itonf  lé igibi ité  ef arojetf
Au ttre du présent appel à priojets, siont éligibles les priojets de recyclage d’une friche dans le cadre d’une
action iou d’une iopération d’aménagement au sens de l’artcle L.300-11 du ciode de l’urbanisme.

⇒ défniton d’une friche :
Au ttre du présent appel à projets, sera considérée comme une friche :
- tout terrain nu, déjà artfcialisé1

 et qui a perdu son usage ou son afectaton ;
- un îlot d’habitat, d’actvité ou mixte, bât et caractérisé par une importante vacance ou à requalifer2.
Tout terrain n’entrant pas dans le cadre de cete défniton ne pourra pas être éligible.

1 Est considéré comme artificialisé un sol dont l’occupation ou l’usage affectent durablement tout ou partie des fonctions. N’est pas considéré comme artificialisé un sol de pleine terre

2 Est considéré comme devant être requalifié un îlot d’habitat avec soit une concentration élevée d'habitat indigne et une situation économique et sociale des habitants particulièrement 
difficile, soit une part élevée d'habitat dégradé vacant et un déséquilibre important entre l'offre et la demande de logements. Pour les îlots d’activité, est considéré comme devant être 
requalifié tout îlot commercial et économique monofonctionnel, faisant face au vieillissement de ses actifs et à une perte d'attractivité.
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⇒ caractéristques et état d’avancement des projets :
Par  ailleurs,  pour  être  éligibles,  les  projets  devront  être  suffisamment  matures  pour  vérifer  les  critères
suivants :
• la maîtrise d’ouvrage doit être connue et désignée ;
• les conditons de maîtrise du foncier doivent être établies, même si le foncier n’est pas encore entèrement
maîtrisé ;
• la programmaton urbaine de l’aménagement ou le projet de revitalisaton économique doit être défni ;
• le projet proposé doit bénéfcier du souten des collectvités locales compétentes en matère d’aménagement
et d’urbanisme, en partculier concernant la programmaton ;
• les crédits sollicités au ttre du présent appel à projets doivent être engagés par le porteur de projet d’ici fn
2022 ;
• le calendrier global de réalisaton de l’opératon d’aménagement dans laquelle s’inscrit le projet de recyclage
de la friche doit être connu, réaliste, partagé - en tenant compte notamment des autorisatons administratves
et des règles de la commande publique - et la bonne mise en œuvre de l’opératon doit pouvoir être suivie par
les services de l’Etat.

⇒ conditons économiques des projets :
Enfn, pour être éligibles,  les priojets dioivent présenter des bilans écioniomiques défcitaires  après prise en
compte de toutes les autres subventons publiques, et malgré la recherche et l’optmisaton de tous les autres
leviers d’équilibre (en partculier en matère de densité et de mixité), à l’aune des enjeux d’atractvité du site et
d’urbanité. Ainsi, le bilan économique de l’opératon doit être établi et prendre en compte toutes les dépenses
comme  toutes  les  recetes,  dont  les  diférentes  sources  de  fnancement  et  subventon  accordées  ou
demandées. 
Dans le cas où le porteur de projet sollicite également une aide au ttre d’autres appels à projets en cours,
portés par l’ADEME, il doit le signaler de sorte que l’ensemble des subventons susceptbles d’être accordées
soient comptées dans les recetes du bilan d’opératon.
L’aide sollicitée  au ttre du présent appel  à  projets ne devra en aucun cas conduire  à diminuer les autres
subventons publiques. 
L’aide sollicitée au ttre du présent appel à projets pourra combler tout ou parte du défcit constaté.
Le recyclage d’une friche peut s’inscrire dans une iopération plus gliobale d’aménagement , dont le bilan reste
défcitaire.

3. Coor in’ton ’vec  l’aae  à arojetf  e  lADEME
Les projets de reconversion de friches polluées issues d’anciens sites ICPE ou miniers  devriont être dépiosés
priioritairement dans le cadre de l’appel à priojets « Recionversiion des friches piolluées » lancé par l’ADEME  qui
permet  de  couvrir  une  parte  des  dépenses  de  dépolluton  (y  compris  déconstructon/désamiantage  et
restauraton des fonctonnalités des sols le cas échéant). 
Un projet  qui  répondrait  aux  conditons  des  deux appels  à  projets  et  dont  le  bilan  économique  resterait
défcitaire après prise en compte de la subventon de l’ADEME pourrait se voir subventonner dans le cadre du
présent appel à projets.

C. Con itonf  l’tributon  e  ’ fubventon

1. Actonf aouv’nt être fubventonnéef aour  ’ ré’ if’ton  ef arojetf
L’aide sollicitée au ttre du présent appel à projets pourra fnancer les actons suivantes relatves au recyclage
d’une friche :
• des études opératonnelles ;
• des acquisitons foncières ;
• des travaux de démoliton, de dépolluton ou d’aménagement.
A ttre subsidiaire,  des études « pré-opératonnelles  »,  dont les livrables  devront être réceptonnés par le
maître d’ouvrage avant fn 2022, pourront aussi être subventonnées.
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Dans tous les cas, hormis pour les études pré-opératonnelles, le porteur de projet identfera et détaillera dans
le bilan de l’opératon les dépenses éligibles relatves au recyclage des secteurs en friche. Le candidat précisera
le montant de ces dépenses éligibles, le calendrier de réalisaton des actons correspondantes et les échéances
d’engagement et de paiement prévisionnelles de ces dépenses.

En revanche, ne siont pas éligibles au ttre du présent appel à priojets :
- les opératons de simple mise en conformité à une obligaton réglementaire,
- les opératons de simple démoliton, dépolluton, portage ou renaturaton lorsqu’elles ne s’intègrent pas dans
un  projet  d’aménagement  avec  producton  ou  réhabilitaton  de  surfaces  de  logements,  de  surfaces
économiques ou d’équipements publics.

2. Con itonf  e non-commencement  e  l’cton
L’exécuton du projet ou de l’acton de recyclage foncier pour lequel l’aide est sollicitée au ttre du présent
appel à projets ne doit pas avoir commencé avant la décision d’atributon de l’aide.
Par excepton, le porteur de projet pourra déposer un dossier de candidature dans le cadre du présent appel à
projets lorsque la subventon a pour objet de couvrir un défcit imputable à un aléa majeur non prévu et non
provisionné, en partculier en cas de découverte d’une polluton en cours d’exécuton : les travaux relatfs au
traitement de cet aléa devront pouvoir être identfés et ne devront pas avoir commencé avant la décision
d’atributon de l’aide. 

A ttre exceptonnel, pourront toutefois être pris en compte des travaux qui ont bénéfcié d'une autorisaton de
démarrage antcipé de la part de l'Etat, sans préjudice des règles applicables dans le cadre du décret 2018-514
du 25 juin 2018 relatf aux subventons de l'Etat pour des projets d'investssement.

D. Mo ’ itéf  e  éaôt  ef c’n i ’turef

1. Comaofiton et mo ’ itéf  e  éaôt  ef  offierf  e c’n i ’ture
Tous les dossiers de candidature doivent être déposés  au plus tard le 19 mars 2021 inclus sur la plateforme
unique de dépôt à l’adresse suivante :
htps://www.demarches-simplifees.fr/commencer/fonds-friches-recyclage-foncier-2020-2021

Le dossier de candidature doit être impératvement consttué :
1.  Du formulaire  de présentaton du projet,  à remplir  en ligne  et dont  la  trame est  portée en  annexe 1,
complété par des documents de présentaton dont la liste est également portée
en annexe 1 ;
2. D’un bilan d’aménagement, sous format Excel et dans un format conforme à celui présenté en annexe 2 afn
de rendre lisibles les principales imputatons en termes de dépenses et de recetes, mais également le défcit
de  l’opératon  et  le  montant  de  subventon  demandée  et  son  pourcentage,  hormis  pour  les  études  pré-
opératonnelles ;
3. D’une letre d’engagement sur l’honneur signée par la personne habilitée à engager le porteur de projet
selon le modèle en annexe 3 à signer puis à joindre au format pdf. Si des partenaires sont associés au projet, le
porteur de projet  devra  apporter  la  preuve qu’il  représente valablement les autres  partenaires dans cete
démarche ;
4. Pour toute maîtrise d’ouvrage non publique, d’une letre d’accord de la collectvité compétente en matère
d’urbanisme sur le projet tel que présenté dans le dossier (programmaton urbaine et bilan d’opératon en
partculier) ;
5. Du relevé d’identté bancaire du porteur de projet au format pdf.

Toutes les annexes citées dans le présent cahier des charges sont disponibles à l’adresse suivante :
http://www.tguyaane.tdeveloppement-ddurable.tgouv.tfr/
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A  la  demande  des  services  instructeurs,  des  ciompléments  piourriont  être  demandés  durant  la  phase
d’instruction.
Un maître d’ouvrage qui porterait plusieurs projets distncts devra déposer autant de candidatures que de
projets.

E. Mo ’ itéf  e fé ecton  ef c’n i ’turef

1. Inftructon  ef  offierf et mo ’ itéf  l’tributon  ef fubventonf
Le Préfet de la région de Guyane est responsable de l’instructon des dossiers en s’assurant de leur recevabilité
et  de  leur  éligibilité  au  regard  des  critères  natonaux,  puis  en  les  hiérarchisant  au  regard  des  critères
d’évaluaton précisés dans le présent appel à projets et en déterminant le montant de l’aide allouée par l’État
au ttre du présent appel à projets.

Un avis préalable sera rendu par le comité de pilotage natonal du fonds friches mis en place par la Directon
générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN) :
• sur les projets éligibles dont le montant de l’aide envisagée au ttre du présent appel à projets dépasse 
5 M€ ;
• sur les projets dont le porteur de projet est une entreprise privée.

L’atributon de la subventon donne obligatoirement lieu à la signature d’une conventon fnancière passée
entre l’État, représenté par le Préfet de Région, et le porteur de projet.
Lorsque la subventon est soumise au décret n°2018-514 du 25 juin 2018 relatf aux subventons de l’État à des
projets d'investssement, la conventon fnancière est établie conformément aux dispositons dudit décret.

Lorsque la collectvité est maître d'ouvrage et bénéfciaire de la subventon, elle doit assurer une partcipaton
minimale au fnancement de ce projet, dans les conditons prévues au III de l’artcle L.1111-10 du CGCT. Le
bilan économique présenté doit faire état de cete partcipaton.

Toute  entté qui  répond à  la  défniton de «  l’entreprise  »  au sens  du drioit  de  l’Uniion  est  soumise  à  la
réglementaton  européenne  en  matère  d’aides  d’État.  Il  s’agit  de  «  toute  entté  exerçant  une  actvité
économique, indépendamment du statut juridique de cete entté et de son mode de fnancement »4. La noton
d’actvité économique est défnie comme « toute actvité consistant à ofrir des biens ou des services sur un
marché donné ».

2. Critèref  e recev’bi ité  ef  offierf
Ne sont pas recevables :

• Les dossiers soumis hors délai après 20 mars 2021.
• Les dossiers incomplets ou ne respectant pas les formats de soumission ou insuffisamment lisibles.
• Les dossiers présentant des incohérences entre les éléments fournis.
• Les dossiers non déposés via la plateforme « démarches simplifées ».
• Les projets n’entrant pas dans le champ de l’appel à projets conformément aux dispositons des artcles

B et C du présent cahier des charges.
• Les projets dont le porteur n’est pas éligible, conformément aux dispositons de l’artcle B du présent

cahier des charges.

La lisibilité des pièces du dossier est essentelle. La candidature devra comporter suffisamment de détails et de 
justfcatons pour permetre d’évaluer les aspects techniques et fnanciers et les répercussions atendues 
notamment en termes de délai de sorte opératonnelle, ainsi que la qualité des aménagements projetés.
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3. Critèref  lév’ u’ton
Les dossiers éligibles seront instruits en donnant priorité aux projets :

• présentant  une  programmaton  de  logements  permetant  de  répondre  aux  objectfs  notamment
sociaux.  Une  atenton  partculière  sera  portée  à  cete  programmaton  dans  les  communes  dans
lesquelles  l’ofre  en  logements  sociaux  est  limitée  (défcit  SRU),  ainsi  qu’à  la  programmaton  à
destnaton de publics spécifques (ménages précaires, jeunes et étudiants) ;

• présentant un projet d’actvités économiques viable, intégrant des actvités productves ;
• favorisant  les  mixités  sociales,  génératonnelles  et  fonctonnelles  dans  le  cadre  d’un  projet  urbain

ofrant un cadre de vie de qualité (ofre d’équipements et services, espaces publics, espaces verts,
transports adaptés...) ;

• pouvant atester d’une démarche globale vertueuse voire innovante, cohérente avec les ambitons du
ministère de la transiton écologique (résilience, bien-être, préservaton de l’environnement, utlisaton
ratonnelle  des  ressources,  atractvité,  cohésion  sociale…)  ;  cete  démarche  pourra  notamment
s’exprimer dans le cadre d’un engagement dans une démarche d’aménagement durable labellisée (telle
qu’un label  EcoQuarter,  certfcaton HQE™ aménagement,  démarche AEU2,  norme ISO 37101,  NF
Habitat) dont l’ambiton sera appréciée dans le dossier de candidature ;

• localisés dans des quarters prioritaires de la ville, en lien avec les partenaires impliqués le cas échéant
(ANRU…), ou dans des secteurs en déprise économique et /ou commerciale ;

• s’inscrivant  dans  des  dispositfs  ou  des  programmes  tels  que  :  Acton  Coeur  de  Ville  (ACV),  AMI
Réinventons nos coeurs de ville, Pettes Villes de Demain (PVD) ou contractualisés dans le cadre d’une
opératon de revitalisaton du territoire (ORT).

Il  est mis à dispositon des candidats une grille de questonnement et d’expression des objectfs du projet,
construite  autour  des  6  fnalités  du  développement  durable  (résilience,  bien-être,  préservaton  de
l’environnement, utlisaton ratonnelle des ressources, atractvité, cohésion sociale). L’annexe 4  décrit à ce
ttre comment peut être utlisé cet outl. Ce document ne fait pas parte des pièces obligatoires à remetre dans
le cadre du dossier de candidature, mais fournit un cadre d’analyse utle au regard du développement durable,
dans toutes ses composantes.

4. Détermin’ton  u mont’nt  e fn’ncement
Le miontant de l’aide est déterminé par le Préfet de régiion pour chaque opératon en respectant des modalités
de subventons et en tenant compte :

- de la capacité de contributons fnancières des collectvités locales : à ttre d’exemples au regard de la capacité
d’autofnancement net moyenne sur trois ans, de la durée de remboursement de la dete ou de l’endetement
par habitant de la collectvité, etc.
-  de  la  fragilité  socio-économique  du  territoire  :  à  ttre  d’exemples,  au  regard  du  taux  de  chômage,  de
l’évoluton démographique et de l’emploi, de l’évoluton de la vacance de logement et du foncier économique,
etc.
- des contraintes opératonnelles du projet : à ttre d’exemples au regard de la tension du marché, de la dureté
foncière,  ou  des  autorisatons  réglementaires  nécessaires  à  la  réalisaton  du  projet  (d’urbanisme  /
patrimoniales / environnementales), etc.
-  de l’exemplarité du projet :  à ttre d’exemples au regard du caractère social ou solidaire de la producton
locatve (en partculier part  de logements  sociaux et  nature  des produits  fnancés – LLTS,  LLS,  PLS) ou de
l’accession  sociale  à  la  propriété  après  revente,  du  caractère  patrimonial  des  bâtments,  de  l’exemplarité
environnementale  de  l’opératon,  des  impacts  en  matère  de  mainten  et/ou  créaton  d’emplois  et  de
consolidaton d’une flière économique structurante, de la qualité de la concertaton, etc.
- de l’efet levier de l’aide accordée qui doit permetre la réalisaton complète du recyclage de la friche, et ainsi
démontrer son efet accélérateur sur l’opératon d’aménagement concernée.
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Le miontant de l’aide qui sera décidée ne piourra dépasser ni le miontant siollicité, ni le défcit prévisiionnel de
l’iopération après prise en compte de l’ensemble des autres aides publiques apportées.

La notfcaton de subventon précisant le montant de l’aide accordée ou la décision de rejet sera communiquée
par courrier aux porteurs de projet.

F. Mo ’ itéf  e contr’ctu’ if’ton : fn’ncement et ’ccoma’gnement
 ef arojetf

1. Mo ’ itéf  e contr’ctu’ if’ton
Dans tous les cas, une conventon de subventon sera établie entre l’Etat, représenté par le Préfet de
région, et chaque lauréat. Cete conventon précisera en partculier :

- le taux et l’échéancier de versement de la subventon de 2021 à 2024 ;
- les obligatons redditonnelles du porteur de projet ;
- les règles de communicaton s’agissant d’une aide « France Relance » ;
- et les modalités de remboursement en cas de non réalisaton du projet ou de non-respect des engagements
pris dans la programmaton urbaine elle-même, en matère d’exemplarité ou de calendrier.

2. Mife en œuvre  e  ’ fubventon
La conventon de fnancement précisera les modalités de versement de la subventon.
Toute subventon au ttre du fonds friches ne peut être versée que sur justfcaton de la réalisaton du projet
subventonné.

Toutefois, une avance peut être versée lors du commencement d’exécuton du projet et des acomptes peuvent
ensuite être versés au fur et à mesure de l’avancement du projet. Ils ne peuvent excéder 80 % du montant
prévisionnel de la subventon.

Les  acomptes  et  le  solde  seront  versés  en  foncton  du  bon  avancement  de  l’opératon  d’aménagement
d’ensemble au vu du calendrier prévisionnel présenté dans le dossier de candidature. L’opératon sera soldée
sur la base d’un défcit opératonnel, actualisé au moment du solde.

3. Eng’gementf réciaroquef : conf ent’ ité, iniorm’ton et communic’ton
Les documents et toute informaton appartenant au bénéfciaire et communiqués dans les dossiers sur quelque
support  que ce  soit  ainsi  que tout  élément  obtenu en applicaton de la  décision ou  de la  conventon de
fnancement, ne sont pas considérés comme confdentels à l’excepton du bilan fnancier de l’opératon et
toutes les données fnancières qui s’y rapportent, des informatons relatves à l’état de polluton des sols et des
eaux, et des innovatons impliquant un brevet déjà déposé ou en cours de dépôt.
Le résumé du projet et sa localisaton, proposés lors du dépôt de dossier, pourront être utlisés à des fns de
communicaton  relatves  au  fonds  friches,  ou  être  réutlisés  dans  le  cadre  d’inventaires  natonaux  sur  le
recyclage foncier tels que Cartofriches.

Par ailleurs, l’atributon d’une subventon dans le cadre de ce fonds vaut acceptaton par le porteur de projet
de :

• partciper aux réunions d’animaton, de capitalisaton et de valorisaton que pourraient organiser le
Ministère de la transiton écologique, le Ministère délégué en charge du logement ou le Préfet de la
région Guyane ;

• convier les services de l’État et ses opérateurs territorialement compétents à partciper à la structure
de pilotage du projet mise en place.
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